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Suite à la réunion  
du bureau de la COMEDIMS  

du jeudi 5 février 2026  
et au CODIMS  

du lundi 9 mars 2026

COMMENT SAISIR LE CODIMS ?
Les médecins et les pharmaciens exerçant à l’AP-HP 

peuvent saisir la COMEDIMS pour l’admission  
d’un dispositif médical stérile. 

Un formulaire est disponible dans  
la GED Comedims, dans la rubrique 
« Accès direct », « Documents utiles ».

http://intranet-ageps.aphp.fr/
http://intranet-ageps.aphp.fr/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=452
http://intranet-ageps.aphp.fr/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=452
http://intranet-ageps.aphp.fr/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=452
http://intranet-ageps.aphp.fr/index.php?option=com_wrapper&view=wrapper&Itemid=452
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* Hors GHS : DM financé en sus des GHS. 
Intra GHS € : coût du DM pendant séjour < 30 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€ : coût du DM pendant séjour ≥ 30 % GHS et < 100 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€€ : coût du DM pendant séjour ≥ 100 % GHS du principal GHS concerné.

TYPE DE DM
NOM COMMERCIAL 
DM (FABRICANT/
DISTRIBUTEUR)

INDICATIONS NOTICE (ET LPP) PRIS EN 
CHARGE* DÉCISIONS SÉANCES

Endoprothèse 
périphérique  
à libération  
de principe actif

 �Nitides®  
(fabricant :  
CID S.p.A. – Italie) 
(distributeur : 
Getinge – France)

 �Notice : traitement des sténoses des artères  
fémoro-poplitées au-dessus du genou chez  
les patients adultes symptomatiques [catégorie 
Rutherford2-5]. La lésion traitée, d’une longueur 
maximale de 14 centimètres, doit être soit rétrécie,  
soit sténosée de plus de 50 %, de novo ou de resténose, 
et ne doit pas avoir été traitée antérieurement  
avec un stent. 

 �LPPR : traitement de l’artériopathie oblitérante  
des membres inférieurs symptomatique imputable  
à des lésions de longueur ≤ 14 cm des artères  
fémoro-poplitées au-dessus du genou, ayant  
un diamètre de référence compris entre 4 et 7 mm, 
après échec de l’angioplastie par ballonnet.

Hors GHS   �Avis favorable au référencement 
en central AGEPS-AP-HP  
du dispositif Nitides® (Getinge) 

Pour une durée de 1 an  
(service attendu suffisant et ASA V 
émis par la CNEDIMTS, inscription sur 
la LPP au titre III, intérêt à confirmer 
avec un recul d’utilisation)  
sous réserve de la mise en œuvre  
de la procédure d’achat de type 
marché pour essais, avec retour  
des cliniciens, puis mise en 
concurrence avec les endoprothèses 
à élution de paclitaxel Zilver PTX® 
(Cook) et Eluvia® (Boston scientific) 
lors d’un prochain appel d’offres.

Bureau  
du 5 février 
2026
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* Hors GHS : DM financé en sus des GHS. 
Intra GHS € : coût du DM pendant séjour < 30 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€ : coût du DM pendant séjour ≥ 30 % GHS et < 100 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€€ : coût du DM pendant séjour ≥ 100 % GHS du principal GHS concerné.

TYPE DE DM
NOM COMMERCIAL 
DM (FABRICANT/
DISTRIBUTEUR)

INDICATIONS NOTICE (ET LPP) PRIS EN 
CHARGE* DÉCISIONS SÉANCES

Systèmes 
d’ablation 
endocardique par 
électroporation (E)

 �Tactiflex Duo®  
Ablation  
Sensor Enable 
(Abbott Medical) 
Cathéter 
d’ablation focal  
à double énergie 
uni ou 
bidirectionnel

Indiqué pour créer des lésions focales  
lors de procédures d’ablation cardiaque  
(cartographie, stimulation et ablation)  
pour le traitement des arythmies. 

Intra GHS  
€€

  �Avis favorable au référencement 
en central AP-HP du dispositif 
Tactiflex Duo® SE (Abbott)  
et du dispositif Farapoint®  
(Boston Scientific) 

dans le cadre des marchés négociés 
pour essais, sous réserve de la mise  
en œuvre de la procédure d’achat  
et de la démarche institutionnelle 
associé et des conditions tarifaires  
ad hoc.

Bureau  
du 5 février 
2026

 �Farapoint®  
(Boston 
Scientific) 
Cathéter 
d’ablation focal  
à double énergie 
bidirectionnel

Indiqué pour l’ablation de l’isthme cavo-tricuspide  
pour traiter le flutter atrial typique.
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* Hors GHS : DM financé en sus des GHS. 
Intra GHS € : coût du DM pendant séjour < 30 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€ : coût du DM pendant séjour ≥ 30 % GHS et < 100 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€€ : coût du DM pendant séjour ≥ 100 % GHS du principal GHS concerné.

TYPE DE DM
NOM COMMERCIAL 
DM (FABRICANT/
DISTRIBUTEUR)

INDICATIONS NOTICE (ET LPP) PRIS EN 
CHARGE* DÉCISIONS SÉANCES

Système  
de conservation  
et de transport de 
greffon cardiaque

 �SherpaPak® CTS 
(Paragonix 
technologies)

Conservation hypothermique des cœurs durant  
le transport et la transplantation éventuelle  
sur un receveur, en utilisant des solutions de stockage 
réfrigérées adaptées pour la conservation de cet organe.

Intra GHS  
€€

  �Maintien du sursis à statuer  
pour le référencement en central 
AP-HP du dispositif SherpaPak® 
(Paragonix technologies) 

dans l’attente de la communication 
officielle de la méthodologie de l’étude 
médico-économique française de 
coût-efficacité et de son évaluation.

CODIMS  
du 9 mars 
2026

Conduit chirurgical 
valvé aortique

 �Konect Resilia®  
(Edwards 
Lifesciences)

Destiné à être utilisé en remplacement de la valve 
cardiaque aortique et de l’aorte ascendante.  
Il est indiqué chez les patients ayant besoin  
d’un remplacement de leur valve aortique native  
ou de leur prothèse aortique, ainsi que d’une réparation 
ou d’un remplacement de leur aorte ascendante 
atteinte ou lésée.

Intra GHS  
€€€

  �Sursis à statuer au référencement 
en central AGEPS-AP-HP  
du dispositif Konnect Resilia® 
(Edwards Lifesciences) 

dans l’attente d’une prise en charge  
au titre LPP et/ou d’une nouvelle  
offre de prix acceptable.

CODIMS  
du 9 mars 
2026
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* Hors GHS : DM financé en sus des GHS. 
Intra GHS € : coût du DM pendant séjour < 30 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€ : coût du DM pendant séjour ≥ 30 % GHS et < 100 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€€ : coût du DM pendant séjour ≥ 100 % GHS du principal GHS concerné.

TYPE DE DM
NOM COMMERCIAL 
DM (FABRICANT/
DISTRIBUTEUR)

INDICATIONS NOTICE (ET LPP) PRIS EN 
CHARGE* DÉCISIONS SÉANCES

Prothèse vasculaire 
biologique en 
collagène bovin

 �Artegraft™  
(LeMaitre)

Hémodialyse : préservation et réparation des fistules 
artérioveineuses (AV), greffe AV primaire ou 
remplacement du greffon AV.

Pontage des membres inférieurs :  
traumatisme artériel.

Intra GHS  
€€€

  �Avis favorable au référencement 
en central AGEPS-AP-HP du 
dispositif Artegraft® (LeMaitre) 

sous réserve du respect des indications 
(en remplacement de matériel 
prothétique infecté ou en l’absence  
de matériel veineux autologue, 
notamment dans les situations 
d’urgence) et de participation  
au registre de suivi mis en place  
à l’AP-HP et sous réserve de la mise  
en œuvre de la procédure d’achat  
avec un prix ad hoc pour une période 
de deux ans. 

Un retour avec synthèse des résultats 
issus du registre sera demandé  
au coordonnateur de l’étude lors  
de la réévaluation du dispositif  
par le CODIMS après deux années 
d’utilisation.

CODIMS  
du 9 mars 
2026
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* Hors GHS : DM financé en sus des GHS. 
Intra GHS € : coût du DM pendant séjour < 30 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€ : coût du DM pendant séjour ≥ 30 % GHS et < 100 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€€ : coût du DM pendant séjour ≥ 100 % GHS du principal GHS concerné.

TYPE DE DM
NOM COMMERCIAL 
DM (FABRICANT/
DISTRIBUTEUR)

INDICATIONS NOTICE (ET LPP) PRIS EN 
CHARGE* DÉCISIONS SÉANCES

Système d’implant 
auditif actif 
transcutané  
à conduction 
osseuse

 �Sentio®  
(Prodition)

 �Notice : patients âgés de 12 ans et plus présentant  
une surdité de transmission ou mixte pour laquelle  
la chirurgie d’oreille moyenne ne peut être réalisée  
et l’appareillage traditionnel par voie aérienne ou 
osseuse est inefficace ou impossible ou une surdité 
neurosensorielle unilatérale au moins sévère.

 �LPPR : patients adultes ayant : une surdité  
de transmission ou mixte avec seuil de perception  
des sons purs en conduction osseuse ≤ 45 dB,  
pour laquelle la chirurgie d’oreille moyenne ne peut 
être réalisée et l’appareillage traditionnel par voie 
aérienne ou osseuse est inefficace ou impossible ;  
une surdité neurosensorielle unilatérale profonde. 

Intra GHS  
€€€

Hors-GHS

  �Avis favorable au référencement 
en central AGEPS-AP-HP du 
dispositif SENTIO® (Prodition) 

uniquement chez les patients 
adultes (avis CNEDIMTS : SA suffisant 
et ASA V, inscription sur la LPPR, 
besoin confirmé dans deux hôpitaux 
pour des patients adultes) sous réserve 
de la mise en œuvre de la procédure 
d’achat.

CODIMS  
du 9 mars 
2026

Système 
d’aspiration/
extraction  
d’un thrombus

 �FlowTriever®  
(Inari Medical)

 �Notice : traitement de l’embolie pulmonaire, en 
association avec un traitement par anticoagulant, 
pour les patients atteints d’embolie pulmonaire grave : 
à haut risque de décès prématuré en échec  
ou contre-indiqués à la thrombolyse ;  
ou à risque intermédiaire-haut de décès prématuré, 
avec détérioration hémodynamique malgré  
un traitement par anti-coagulant bien conduit,  
en échec ou contre-indiqués à la thrombolyse  
– ou indiqués à la thrombolyse, mais dont le risque 
hémorragique exclut de facto cette dernière ;  
lorsque l’embolectomie chirurgicale n’est pas 
possible et après avis d’une équipe multidisciplinaire.

Prise  
en charge 
transitoire

  �Maintien de l’avis favorable 
temporaire au référencement  
en central AGEPS-AP-HP  
du dispositif Flowtriever®  
(Inari Medical) 

sous réserve de la mise en œuvre  
et/ou du maintien de la procédure 
d’achat, dans l’attente de son 
inscription sur la liste LPPR. 

Une réévaluation du dispositif est  
à prévoir par le CODIMS à l’issue  
de la prise en charge transitoire 
(publication inscription sur liste LPP  
et du prix LPP au Journal officiel).

CODIMS  
du 9 mars 
2026
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* Hors GHS : DM financé en sus des GHS. 
Intra GHS € : coût du DM pendant séjour < 30 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€ : coût du DM pendant séjour ≥ 30 % GHS et < 100 % GHS du principal GHS concerné.
Intra GHS €€€ : coût du DM pendant séjour ≥ 100 % GHS du principal GHS concerné.

TYPE DE DM
NOM COMMERCIAL 
DM (FABRICANT/
DISTRIBUTEUR)

INDICATIONS NOTICE (ET LPP) PRIS EN 
CHARGE* DÉCISIONS SÉANCES

Système  
de traitement  
des plaies par 
électrostimulation

 �Woundel® 
(Woundel  
Health Care)

Traitements des escarres de stades 3 et 4,  
ulcères veineux de jambe, plaies du pied diabétique 
et angiodermites nécrosantes.

Intra GHS  
€

  �Sursis à statuer pour  
le référencement en central 
AGEPS-AP-HP du dispositif 
Woundel® (Woundel Health Care) 

dans l’attente du retour d’expérience 
des centres utilisateurs et de  
sa réévaluation lors d’un prochain 
CODIMS. 

Addendum AGEPS = industriel  
en difficulté n’ayant pas souhaité 
prolonger le marché dans le contexte 
actuel (renouvellement du marquage 
CE en cours, peu de dispositifs 
disponibles à ce jour).

Un marché négocié pourra être 
relancé si avis favorable et si DM 
nouvellement marqué CE disponible.

CODIMS  
du 9 mars 
2026
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Application smartphone  
« Bon usage des pansements pour la cicatrisation » 

Une nouvelle mise à jour est disponible sur les stores Apple et Android  
intégrant les fiches de bon usage sur les sujets suivants. 

	ٝ Le système de traitement des plaies par électro
stimulation 

	ٝ Les topiques sans principe actif

 BONNES  PRATIQUES
 ∙ Vérifier si une prescription médicale est requise et s’y 
conformer.

 ∙ Vérifier la date de péremption.

 ∙ Respecter les indications et les modalités d’application 
(mode d’emploi).

 ∙ Utiliser 1 tube/patient = identifier avec une étiquette 
patient. Donner le tube au patient à sa sortie ou le jeter.

 ∙ Conserver 1 mois après l’ouverture = noter la date 
d’ouverture.

 ∙ Appliquer sur peau propre, toujours en couche mince.

 ∙ Favoriser l’application sans gant (risque de cisaillement).

 ∙ En cas d’application simultanée de plusieurs topiques 
sur des zones différentes (ex. sur talon et sacrum) :  
se laver les mains entre 2 applications.

 ∙ Tracer les soins.

 ∙ Conservation à T° ambiante (< 25 °C) et à l’abri de la lumière.

  UTILISATION DES TOPIQUES  
AVEC PRINCIPE ACTIF  
 (corticoïdes, antimycosiques…)

 ∙ Uniquement sur prescription médicale stricte.

 ∙ Leur application doit être faite à distance des autres 
topiques, minimum 2 h (ne pas mélanger les topiques - 
appliquer en alternance).

 NE PAS APPLIQUER  LES TOPIQUES
 ∙ Sur décision personnelle.

 ∙ En couche épaisse.

 GLOSSAIRE
Dermite Associée à l’Incontinence (DAI) : inflammation 
cutanée périnéale liée au contact prolongé avec l’urine 
et/ou les selles, accompagnée d’un érythème vernissé 
de la peau, avec ou sans érosions, et dans les cas les plus 
avancés de dénudation de la peau entraînant inconfort, 
douleur, démangeaisons et sensation de brûlure.

Effleurage : manœuvre douce qui consiste à faire glisser 
les mains sur la peau saine sans l’entraîner, ni exercer une 
pression sur la région effleurée, avec un topique dédié.

Émollient, hydratant : topique qui maintient et/ou apporte 
de l’eau au niveau de l’épiderme, produisant ainsi un effet 
hydratant cutané.

Escarre : lésion localisée de la peau et/ou des tissus mous 
sous-jacents en regard d’une saillie osseuse ou liée à un 
dispositif médical ou autre, provoquée par une pression  
ou une combinaison de pression et de cisaillement.

Occlusif : topique qui maintient l’humidité et empêche 
l’évaporation.

Rougeur = érythème : coloration rouge de la peau ou 
des muqueuses, provoquée par une vasodilatation. Elle 
s’accompagne parfois d’une sensation de chaleur.

La rougeur peut être due à :

 ∙ une escarre stade 1, liée à une pression entraînant une 
souffrance vasculaire ;

 ∙ une macération ou une irritation de la peau, liées au 
contact des selles ou de l’urine (DAI) ;

 ∙ et aussi à des mycoses, dermatoses…

Topique cutané (crème, gel, pommade, lotion) : 
médicament ou dispositif médical destiné à être appliqué 
sur la peau. Ils ne contiennent pas tous un principe actif.

Remerciements au Groupe « plaies et cicatrisations AP-HP »,  
Nord Université Paris Cité et au Groupe CODIMS AP-HP 
« pansements pour la cicatrisation ».

CODIMS AP-HP
Novembre 2022

SANS PRINCIPE ACTIF
TOPIQUES

UTILISATION  

	ٝ La compression veineuse

	ٝ La plaquette pansements (mise à jour juillet 2025)

ACTUALITÉS Pour télécharger l'application  
« Bon usage des pansements pour la cicatrisation »,  
cliquez sur l'icône de téléchargement.

Pour rappel,  
une application  
sur le « Bon usage  
des DM de perfusion » 
est également 
disponible.
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BULLETIN SPÉCIAL 
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Dates des  
prochaines réunions 
CODIMS

  
Dates des réunions  
Bureau de la COMEDIMS

  
Thématiques de travail 
en cours 

	ٝ Déploiement de la connectique NRFIT  
à l’AP-HP.

	ٝ Développement durable des DM.

	ٝ Bon usage des DM de perfusion. 

	ٝ Nomenclature des DM.

	ٝ Rythmologie : suivi du déploiement AP-HP 
des cathéters d’ablation endocardique  
par électroporation.

AGENDA  

Lundi 
8 juin 

2026

Mercredi 
23 septembre  

2026

Jeudi 
25 juin  

2026

Jeudi 
1er octobre  

2026
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